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Promouvoir les démarches de plans de mobilité 
des établissements scolaires

 → Soutenir les plans de mobilité à destination 
des établissements scolaires ;

 → Réduire l’utilisation de la voiture particulière sur les 
trajets domicile-études en favorisant l’utilisation de 
modes moins polluants et moins dangereux, comme la 
marche, le vélo ou les transports collectifs.

INDICATEUR N°150 ET 151 : NOMBRE DE PLAN DE DÉPLACEMENTS ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 
RÉALISÉS SUR LE RESSORT TERRITORIAL ET BILAN DES ACTIONS DE CES PLANS

RAPPEL DES OBJECTIFS
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En 2020, le rectorat de l’académie de Lille a entrepris une démarche d’animation autour des plans de mobilité établissements 
scolaires. Ce type de plan concerne la mobilité des élèves de l’établissement, en préconisant une série d’actions visant à 
faire évoluer les habitudes de déplacements vers des pratiques plus durables (modes actifs, covoiturage…).

Nom de l'établissement Commune
Collège René Cassin Lillers

Collège Bernard Chochoy Isbergues

Collège Joliot Curie Auchy-les-Mines

Collège Albert Debeyre Beuvry

Collège Emile Zola Marles-les-Mines

Collège Edmond Rostand Bruay-la-Buissière

Nom de l'établissement Commune Année de l’étude
René CASSIN Lillers 2019

Léo LAGRANGE Lillers 2019

Youri GAGARINE Montigny-en-Gohelle 2020

DESCARTES MONTAIGNE Liévin 2020

Bernard CHOHOY Norrent-Fontes 2020

Anatole FRANCE Nœux-les-Mines 2020

Henri WALLLON Méricourt 2021

Jean ROSTAND Sains-en-Gohelle 2021

Paul LANGEVIN Rouvroy 2021

Irène JOLIOT-CURIE Calonne-Ricouart 2021

Claude DEBUSSY Courrières 2021

Victor HUGO Harnes 2022

Léonard DE VINCI Carvin 2022

Jean Jacques ROUSSEAU Carvin 2022

Anita CONTI Bully-les-Mines 2022

Louis PASTEUR Oignies 2023

Liberté Annezin 2023

Léon BLUM Wingles 2023

Jean MACE Hénin-Beaumont 2023

Georges BRASSENS Saint-Venant 2023

David MARCELLE Billy-Montigny 2023

Antoine de SAINT-EXUPERY Douvrin 2023

Romain ROLLAND Hersin-Coupigny 2024

Joséphine BAKER Sallaumines 2024

Gérard PHILIPPE Hénin-Beaumont 2024

Le Département du Pas-de-Calais conduit également une série d’études sur la mobilité des collégiens à l’échelle des 
établissements. Ces études, auxquelles Artois Mobilités est associé, réunissent membres du personnel et agents des 
collectivités concernées pour élaborer des solutions permettant de faciliter la mobilité à vélo depuis et vers le collège 
étudié. Depuis 2019, 25 établissements ont fait l’objet de ce type d’étude.


